
 

Chers parents, 

Suite aux échanges qui ont eu lieu lors de l’Assemblée Générale de notre association, nous tenons 

à apporter quelques éclaircissements afin de répondre aux questions soulevées concernant le 

montant des dotations allouées aux écoles pour cette année. 

 

Nous comprenons les interrogations exprimées et souhaitons faire preuve de transparence. 

Le montant des dotations allouées cette année aux écoles s’élève à 30€ par élève (contre 22€ à 

24€ les années précédentes) sur les effectifs de cette année scolaire. 

Soit un total global de dotations de 9120€, pour l’école maternelle 3540€ (118 élèves) et pour 

l’école élémentaire 5580€ (186 élèves). 

 

Ce budget a été voté en fonction des besoins prioritaires des écoles et des projets pédagogiques 

prévus. 

 

Il est important de rappeler que la trésorerie de l’association ne reflète pas uniquement les fonds 

disponibles pour les dotations aux écoles. Une partie de cette trésorerie est réservée à des projets 

futurs, à des dépenses imprévues ou à des actions spécifiques planifiées sur le long terme. 

Cela permet à l’association de fonctionner de manière pérenne tout en garantissant une réactivité 

face à d’éventuels besoins supplémentaires qui pourraient survenir en cours d’année. 

 

Vous trouverez ci-dessous le détail du bilan de l’association ainsi que le procès-verbal de 

l’assemblée générale qui s’est tenue le 15 octobre dernier. 

 

Nous restons à votre disposition pour répondre à toute questions ou demande de précision. 

 

Bien cordialement, 

Le Bureau. 



du 1er Janvier 2024
au 31 Août 2024

en euros

     COMPTE DE FONCTIONNEMENT GENERAL du 1er Janvier 2024 au 31 Août 2024

EUROS EUROS

601 ALIMENTATION GENERALE 491,57 €
6011 ACHAT TOMBOLA 0,00 € Bénéfices

6012 ACHAT BOURSE AUX JOUETS 0,00 € -  €              701 VENTE BOURSE AUX JOUET -  €                                    

6013 ACHAT ALIXANOEL 0,00 € -  €              702 VENTE ALIXANOEL -  €                                    

6014 ACHAT LOTO 3 948,89 € 986,23 €       703 VENTE LOTO 4 935,12 €                           

6015 ACHAT VENTE DE FLEUR 1 108,04 € 818,08 €       704 VENTE FLEUR 1 926,12 €                           

6016 ACHAT FETE DE LA MUSIQUE 0,00 € -  €              705 VENTE FETE DE LA MUSIQUE -  €                                    

6017 ACHAT FETE DES ECOLES 2 587,60 € 1 168,40 €    706 VENTE FETE DES ECOLES 3 756,00 €                           

6018 ACHAT 13 JUILLET 1 618,67 € 996,43 €       707 VENTE 13 JUILLET 2 615,10 €                           

603 FOURNITURE DE BUREAU 117,70 € 743 SUBVENTION MAIRIE -  €                                    

606 FOURNITURE PETIT MATERIEL 866,15 € 760 INTERET LIVRET -  €                                    

6061 ACHAT DIVERS 0,00 € 772 PRODUIT EXERCICE ANTERIEUR 16 041,24 €                         

616 ASSURANCE 121,98 €

626 FRAIS POSTAUX 1,29 €

627 FRAIS BANCAIRES 21,53 €

628 FOND DE CAISSE 0,00 €

6281 SUBVENTIONS ECOLES 0,00 €

635 SACEM 0,00 €

672 CHARGE EXERCICE ANTERIEUR 0,00 €

Total des charges = 10 883,42 €                 29 273,58 €                         
 +  +

18 390,16 €                      Déficit (2) -  €                                    
 =  =

Total (3) 29 273,58 €                      Total (4) 29 273,58 €                         

512000 LIVRET CREDIT MUTUEL 17 000,00 €   Report à nouveau (31/08/N-1) 2 966,88 €
 +  +

512001 CC CREDIT MUTUEL 1 628,06 €   Excédent 18 390,16 €
+ Excédent N-1  -

512002 CAISSE MONNAIE 902,10 €   Déficit 0,00 €
+ Déficit N-1

CREANCES DIVERS 1 826,88 €

21 357,04 € 21 357,04 €

(1) Il y a Excédent si Produits > Charges
(2) Il y a Déficit si Charges > Produits
(3) Charges + Excédent éventuel (5) et (6) doivent être égaux !

Compte de fonctionnement général LE SOU DES ECOLES D'ALIXAN
1 PLACE DE LA MAIRIE

26300  ALIXAN

Total des produits =

Excédent (1)

Date : n° AGREMENT 

15/10/2024 W263013630

=

BILAN simplifié au 31 Août

ACTIF PASSIF

(Ne tient pas compte des sommes que vous aviez au 31 août de l'année précédente)

CHARGES PRODUITS

Total de l'Actif (5)   = Total du Passif (6)

(4) Produits + Déficit éventuel
(3) et (4) doivent être égaux !

Nom du trésorier : ESCOFFIER GREGORY Signature :

Nom du président : LACHARNAY QUENTIN Signature :



Procès-Verbal de l’Assemblée Générale du 15 octobre 2024 

 

Présents représentant l’association : Lacharnay Quentin, Escoffier Sandrine, 

Escoffier Gregory, Damiron Guillaume, Montero Sandrine, Requena Felis Aïxa. 

Présents pour la mairie et les écoles : Catella Sophia (Directrice Maternelle),  

Grimaud Christel (Directrice Élémentaire), Motsch Armelle (Adjointe à la mairie, 

déléguée aux écoles) et Duclaux Jean Claude (Maire d’Alixan). 

Dans la salle :  12 personnes.  

 

7 pouvoirs :(Gerenton Marina donne pouvoir à Berson Pauline) 

  (Boyron Elodie donne pouvoir à Berson Pauline) 

  (Monnier Elise donne pouvoir à Liennard Maelys) 

  (Pelinq Lison donne pouvoir à Derusse Mickaël) 

  (Vieux Anne Sophie et Roland donnent pouvoir à Derusse Mickaël) 

(Rougé Stéphanie donne pouvoir à Montero Sandrine) 

(Syllard Stéphanie donne pouvoir à Montero Sandrine) 

 

Ordre du jour :  

Présentation du bureau actuel, 

Rapport financier : présenté par le trésorier, 

Actions à venir. 

 

Bénéfices des actions depuis la création de l’association :  

Loto des écoles : 986,23 € 

Marché aux fleurs : 818,08 € 



Fête des écoles : 1168,40 € 

Buvette Marché nocturne : 996,43 € 

 

Moment d’échanges : 

Échange houleux sur le bilan financier. 

Interrogation des parents sur le bilan financier et le solde de trésorerie de 

l’association. Au vu du montant restant sur le compte certains parents ne 

comprennent pas pourquoi il reste un fonds de roulement. 

Certains parents considèrent qu’au vu de la trésorerie de l’association il n’est 

pas utile de s’investir lors des évènements organisés. 

 

La directrice de l’élémentaire à réexpliquer le mode de fonctionnement de 

l’OCCE et sa gestion du budget dans lequel l’association n’intervient pas. 

Il est demandé de donner plus de fonds aux écoles en piochant dans le fonds de 

roulement. Le bureau rappelle qu’au vu des résultats des événements de 

l’année passée (tombola 2024 = 50% de moins qu’en 2023), à trop donner d’un 

coup nous prenons un risque de ne pouvoir donner autant les années suivantes. 

Les dotations seront votées ultérieurement une fois le nouveau bureau élu. 

Vote pour du bilan financier :  avec les pouvoirs. 

Pour : 22+7= 29    Contre : 0   Abstention : 1 

Election du bureau :  

Personne ne veut rentrer dans le bureau ni le conseil d’administration. 

Quentin Lacharnay ne souhaite pas être reconduit au poste de président. 

Actions à venir : 

La bourse aux jouets : 10 novembre 2024 

Alixanoël : 7 et 8 décembre 2024 



Loto : 29 mars 2025 

Marché aux fleurs : 17 mai 2025 

Kermesse : 21 juin 2025 

 

L’assemblée générale se termine par le verre de l’amitié. 




